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LE CERF HARNACHÉ

Présentation des données

Cette découverte inhabituelle n’était accompagnée d’aucun autre élément archéo-
logique (figure 26). Ceci a motivé une datation au 14C qui a permis de l’attribuer à la 
période antique et plus précisément de la seconde moitié du premier ou du tournant du 
iie siècle de notre ère.

Le cerf est issu de la structure 7. Il s’agit d’un mâle adulte âgé d’environ 8 ans. La position 
anatomique et le peu de marge autour du squelette suggèrent que la fosse a été creusée 
exprès pour lui avec une avancée du creusement dans un angle pour contenir les pattes. 
La tête se trouve renversée, en position haute par rapport au reste du squelette, décalée 
vers l’arrière et plaquée contre le bord de la fosse, comme forcée pour tenir dans le creuse-
ment. Ceci semble résulter d’une économie de geste qui a conduit à excaver le sol, au plus 
strict nécessaire, que ce soit en largeur ou en profondeur.

Cette position haute du crâne et le fait que la fosse soit entamée par les travaux de 
terrassement antérieurs à la fouille n’ont permis qu’une conservation partielle du crâne 
et d’un seul des deux bois.

Il s’agit d’un animal qui paraît être de taille moyenne.

Figure 26 – Créteil (Val-de-Marne), « Le Fief ». 
Vue du cerf de Créteil. [© J.-H. Yvinec]
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Détermination de l’âge

Elle a été réalisée à partir des séries dentaires et a fourni un âge estimé de l’ordre de 
huit ans (fi gure 27). Tous les os longs sont épiphysés, seules les vertèbres ne sont pas 
totalement soudées et beaucoup ne le sont que d’un coté.

Figure 27 – Créteil (Val-de-Marne), « Le Fief ». 
Détail de la mandibule. [© J.-H. Yvinec]

Traces particulières

Sur les os des membres

Le grand cunéiforme est soudé au cubonaviculaire. On note aussi la présence de nom-
breuses petites exostoses latérales, en particulier sur l’un des métacarpes, extrémité 
proximale, côté médial, ainsi que sur un radius (fi gures 28-29).

Les phalanges portent les traces d’une atteinte pathologique de l’os qui se traduit par 
une exostose. Leur localisation, sur la partie interne et sur les deux premières phalanges 
(fi gures 30-31), nous inciterait à y voir une pathologie due à la contention de l’animal : 
pathologie résultant d’une entrave au pied ?

Traces sur les dents des mandibules

La paire de mandibule présente, sur les faces externes, des traces d’usure ou d’atteinte 
des racines dentaires des quatre premières dents de la rangée jugale. La mandibule gauche 
a perdu sa deuxième prémolaire (P2), probablement cassée antérieurement à l’enfouisse-
ment. La première alvéole paraît fort large et dans la seconde il reste un fragment de 
racine. Au niveau de la barre (zone vide entre les incisives et les prémolaires) on observe 
des gonfl ements, sans doute d’origine pathologique, de l’os sur les faces interne et externe 
(figure 32) avec ouverture d’un petit canal à la base de la pièce osseuse mettant ainsi 
en contact l’intérieur et l’extérieur de l’os. En sa partie supérieure, une déformation 
a été repérée. La crête de l’os est interrompue et s’élargit avec une légère exostose. 
On retrouve une petite déformation similaire de la crête de la mandibule droite.
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Figures 28-31 – Créteil (Val-de-Marne), « Le Fief ». Pathologies des membres 
(exostose, phalanges soudées). [© J.-H. Yvinec]
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Figures 32-34 – Créteil (Val-de-Marne), 
« Le Fief ». Traces d’usures et de frottement 
sur les mandibules. [© J.-H. Yvinec]
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La mandibule gauche

Sur la mandibule gauche (figure 33), on note la présence extrêmement intéressante 
d’une gorge d’usure qui touche la troisième prémolaire (P3) et le début de la quatrième 
prémolaire (P4) au collet.

La première molaire (M1) se signale par une sorte d’évidement de la racine au contact 
avec l’os mandibulaire. L’observation à la loupe binoculaire fait apparaître un évidement 
dont la surface présente un aspect un peu dissous. La première racine de la quatrième 
prémolaire (P4) montre aussi à la base une tache arrondie dont le centre est légèrement 
en creux et lisse alors que le pourtour semble piqueté.

La mandibule droite

La seconde mandibule apporte des informations complémentaires. On retrouve sur 
la troisième prémolaire (P3) une trace d’usure, de polissage, discrète (figure 34). Cette 
particularité n’avait pas été relevée lors de la première lecture de l’os. Ce n’est que dans 
un second temps, en recherchant la même singularité repérée sur l’hémi mandibule 
gauche, que cette trace a été interprétée comme telle. Il s’agit d’un simple sillon peu 
marqué, juste sous la limite de l’émail.

En revanche, on observe très nettement sur les trois prémolaires des taches arrondies 
dont le centre est légèrement en creux et lisse avec le pourtour légèrement piqueté et 
formant un bourrelet.

Comme sur la mandibule gauche, on remarque un évidement de la première racine  
de la M1.

Cette seconde marque confirme la première observation. L’aspect de l’os au niveau de 
la cavité est similaire et évoque une lyse de l’os. Juste au-dessus et formant comme un 
surplomb, on note deux fins sillons superposés, mais ne présentant ni le poli, ni la taille 
de ceux des prémolaires gauches ou même de la prémolaire droite.

Autres traces

Un seul bois est conservé sur les deux, mais de manière partielle. Il ne semble pas que 
les bois aient été sciés ou raccourcis, en tout cas pas dans la partie basilaire ou médiane.

Il n’existe pas de traces de prélèvement de la peau ni d’ouverture de la cage thoracique.

Interprétation, discussion et comparaisons

Cet ensemble n’est pas isolé et s’inscrit dans le cadre d’autres découvertes qui forment 
un petit corpus de sépultures de cerfs de la fin de la période gauloise. On citera par 
exemple les inhumations de Villeneuve Renneville (Marne) ou les quatre du Haut-Empire 
à Nogent-sur-Seine dans l’Aube (LEPETZ et alii 1996) (figure 35). L’utilisation de ces animaux 
relève d’une tradition culturelle de la plus haute antiquité, tant pour la chasse que pour 
des exhibitions de prestige. L’animal, au départ sauvage, est utilisé domestiqué avec tout 
ce que cela implique au niveau symbolique. Pour la chasse il peut être employé comme 
un auxiliaire précieux. Tenu à la longe, il attirera par ses cris rauques ses congénères 
mâles qui seront alors abattus.



Actes du colloque de Créteil, 2015, suppl. RAIF, 3, p. 297-332

François GENTILI, Jean-Hervé YVINEC

328

Ces cerfs ont en commun d’être des mâles adultes dont certains ont été enfouis avec des 
pièces de harnachement métalliques. Leurs bois sont parfois modifiés : sciés ou élagués.

Dans un cas, à Nogent-sur-Seine, il y avait dépôt d’une céramique entre les bois. Aucun 
de ces éléments n’est présent à Créteil.

Aussi, c’est au travers des traces observées qu’il sera possible de percevoir l’utilisation 
qui a pu être faite de cet animal.

Proposition d’interprétation des traces :
Sur le squelette, trois grands types de traces ont été relevés :

-	des traces d’exostose (déformations osseuses) sur les phalanges essentiellement ;
-	des traces de frottements au niveau des deux mandibules ;
-	des traces de déformation de la partie supérieure de la mandibule au niveau de la barre.

Pour la première catégorie, on peut penser que certaines petites exostoses sont liées 
à l’âge de l’animal. En revanche, celles qui touchent les pieds de ce cerf pourraient résulter 
d’une ankylose de l’animal. Le fait d’avoir été limité dans ses mouvements, parqué dans 
un enclos de petite taille par exemple, a pu produire de tels effets.

Il se peut même que les traces d’exostoses au niveau des phalanges puissent résulter 
d’un système de contention par entraves au pied. L’étude des os issus de la fouille de 
l’Amphithéâtre à Metz en Moselle a livré un cas d’exostose similaire à celui du cerf de 
Créteil. La découverte, dans la phase 1-2 du Haut-Empire, d’une phalange proximale de 
cerf portant des traces d’exostose, a attiré l’attention. De surcroît, le contexte prestigieux 
du site avec, en plus, la découverte d’une sépulture de biche sur l’esplanade, ne pouvait 

Figure 35 – Le cerf harnaché de Nogent-sur-Seine (Aube).
[© S. Lepetz]
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qu’attiser notre curiosité. Dans les deux cas (exostose et sépulture) l’animal a pu être 
maintenu en captivité pour les activités dans l’amphithéâtre. Mais la richesse des 
habitants de ce quartier peut tout aussi bien avoir conduit à la création de mini parcs dans 
lesquels auraient pu être maintenues quelques bêtes sauvages. Toutefois, la faiblesse 
des données ne permet pas de conclure, même si la sépulture de biche paraît attester 
l’existence de cervidés captifs, et que la présence d’une phalange exostosée invite à 
la même hypothèse.

En ce qui concerne les traces de frottements, il paraît évident qu’elles ont été produites 
par la présence, dans la bouche de l’animal, d’une de ces pièces de harnachement que l’on 
retrouve par exemple à Nogent-sur-Seine (figure 35).

Leur fonction précise n’est pas connue, bien que François Poplin ait proposé plusieurs 
hypothèses à ce sujet (POPLIN 1996). Ces traces sont assez complexes à interpréter car 
très riches et d’au moins deux types différents. Sur la mandibule gauche, on a noté la 
présence d’une gorge d’usure qui touche la P3 et le début de la P4 au collet. Cette trace 
semble indiquer un long usage de l’animal, vu la profondeur et la largeur de la dent.  
Il s’agit en réalité d’un polissage lent, dont on retrouve un faible écho sur la P3 de droite.

Les taches et évidements touchant les racines des prémolaires et de manière accentuée 
les deux M1 pourraient avoir une origine similaire mais au travers d’un autre phéno-
mène. En effet, s’il y a un objet qui frotte contre les dents, il doit aussi irriter la gencive et 
l’on peut penser qu’il s’agit d’une réaction au frottement de la partie superficielle de l’os, 
d’une lésion pathologique de la gencive. Les dents tendent d’ailleurs à se déchausser du 
fait de la rétractation de l’os.

Les éléments métalliques retrouvés, en particulier à Nogent-sur-Seine, se composent 
d’une sorte de boucle ouverte, un arceau, qui relie deux pièces en T. Cette pièce ferait 
office de gourmette et passerait sous les mandibules de l’animal. Le fonctionnement du 
reste des pièces est plus énigmatique. F. Poplin a suggéré qu’il n’existait pas de mors 
ni même de liens de substitution qui auraient réuni les deux extrémités de l’arceau 
au travers de la bouche du cheval. À Créteil, aucune usure sur la face antérieure de la 
première prémolaire ne vient conforter cette idée. La discussion technique a amené cet 
auteur à conclure que les deux pièces en T étaient passées dans le cuir d’une muserolle ou 
d’un quelconque harnais de tête. Mais il retient aussi une hypothèse plus cruelle, selon 
ses propres dires, qui consiste à percer les joues de l’animal et à utiliser les pièces en T 
comme labrets. Les positions diverses des pièces retrouvées à Nogent-sur-Marne ne 
permettaient pas de décider en faveur de l’une ou l’autre hypothèse.

Ce débat semble résolu par la nature des traces observées sur les mâchoires du cerf de 
Créteil. En effet, elles s’accordent parfaitement avec la présence de labrets dans la bouche 
de l’animal. La partie supérieure des pièces en T, venant contre la base des dents, y pro-
duirait d’une part les usures constatées et d’autre part induirait des lésions pathologiques 
résultant du frottement de la pièce métallique contre les gencives et donc les parties 
externes supérieures des racines dentaires. La plus spectaculaire, celle que l’on trouve de 
manière symétrique sur la base de la première molaire (M1), pourrait s’expliquer par le 
pivotement de la pointe arrière de la barre supérieure du T lorsque l’on tire sur la boucle 
pour retenir l’animal. L’effet est alors démultiplié et induit une atteinte, un creusement 
nettement plus conséquent. Il s’agit donc très probablement des séquelles dues à l’usage 
d’attaches à labrets. Si l’on suit les conclusions de F. Poplin, l’importance des traces 
suggère même une longue utilité de l’animal, ce qui est conforme à l’interprétation des 
traces d’exostoses au niveau des pieds.
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La troisième catégorie de traces pose problème à la suite de cette interprétation. En 
effet, la partie rostrale de la mandibule, à l’avant de la barre, supporte des déformations 
qui font penser qu’il y a eu quelque chose dans la bouche qui a écrasé l’os à ce niveau et  
a induit des déformations et même une pathologie.

Si ces traces correspondent effectivement à la présence d’une pièce de type mors dans 
la bouche du cerf, alors le fait d’avoir concomitamment les deux sortes de traces pose 
problème. Première hypothèse, le système est plus complexe qu’il n’y paraît et il y a une 
autre pièce transverse, en avant, qui vient équilibrer le tout. Cette pièce serait faite en 
matière périssable dure (bois ?) ou bien elle n’a pas été non plus déposée.

Seconde hypothèse, ce cerf aurait été utilisé de diverses manières : comme cerf appe-
lant mais aussi harnaché pour l’attelage ou la monte (peu probable vu les bois conservés). 
En fonction des usages, on aurait utilisé soit un mors, comme celui retrouvé avec l’animal 
de Villeneuve-Renneville dans la Marne, soit l’attache à labrets. La question se pose alors 
de la possibilité de retirer ces pièces (sont-elles amovibles ?) ou bien de les utiliser en 
même temps qu’un mors.

CONCLUSION

Cette découverte a permis de préciser l’utilisation des pièces de harnachement 
retrouvées à proximité de la bouche des cerfs de Nogent-sur-Seine. Lors de la première 
présentation de ces données (GENTILI 2001 ; GENTILI, YVINEC 2002) nous avions souligné 
que des zones d’ombre continuaient d’exister et qu’il serait utile de reprendre les décou-
vertes antérieures pour vérifier la présence ou l’absence de traces similaires à celles 
observées sur les mandibules du cerf de Créteil. Aucune ne semble avoir livré de telles 
traces. En revanche, plusieurs découvertes récentes éclairent les données de Créteil. À 
l’exemple de Messin déjà décrit, s’ajoutent d’autres cas de figures tout aussi intéressants.

Ainsi, une découverte a été faite pour la période antique à Roz Avel dans le Finistère 
sur une villa, par Julie Le Fur (LE FUR 2010 ; 2012). Le contexte semble assez riche avec  
un taux de gibier très élevé (12,5 % du NR3 dont 80 % de cerf). Le cerf, à lui seul, fournit 20,6 % 
du poids de restes ce qui est considérable transcrit en masse de viande. Un fragment 
isolé de mandibule porte des traces d’usure latérale en tous points semblables à celles du 
cerf de Créteil. Localisées sur la face externe de la mandibule elles impactent les prémo-
laires 3 et 4 au niveau de la racine. Les autres dents sont cassées. On ne retrouve pas les 
traces de lyse ponctuelle de l’os au niveau des racines. En revanche, c’est toute la zone 
des prémolaires qui montre un important déchaussement des dents avec un affaissement 
important de l’os au point de contact P2 – P3 à l’endroit ou l’usure des racines est la plus 
marquée. Le frottement à l’origine de l’usure « en gorge » des racines a conduit à une 
modification pathologique de l’os encore plus accentuée qu’à Creteil. La très grande simi-
litude des traces relevées sur deux mandibules de cerf en des points géographiques très 
éloignés nous donne désormais la certitude qu’il ne s’agit plus d’un témoignage ponctuel. 
A contrario, on peut en déduire que les traces observées, semblables, révèlent l’utilisation 
de pièces métalliques de harnachement similaires et sans doute répandues qui ont visi-
blement vocation à contenir l’animal et à lui imposer la volonté de l’homme.

Il faudra encore affiner notre compréhension du système d’attaches à labrets et lever 
le doute concernant les traces (de mors ?) qui atteignent la partie antérieure des mandi-
bules. La fréquence des cas permettra progressivement de préciser les contours de ces 
techniques.
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Si les données de comparaison sont encore peu nombreuses, du fait de la rareté des 
découvertes, plusieurs caractères originaux semblent se dessiner et se renforcer par rapport 
à ce que nous connaissons déjà. Ce nouvel exemple de “ cerf harnaché ” et les quelques 
comparaisons proposées confirment qu’il ne s’agit pas de pratiques isolées, mais qu’au 
contraire elles font partie intégrante de la culture gallo-romaine, permettant d’étendre 
notablement leur zone de répartition (LEPETZ 2009 ; LEPETZ, CLAVEL 2010). Il faut 
donc rester vigilant pour ne pas manquer les indices parfois ténus constitués bien 
souvent par des os isolés voire des squelettes et compléter ainsi un dossier encore 
presque vide relatif à ces pratiques.
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